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(54) PROCÉDÉ DE FABRICATION DE COMPOSANTS HORLOGERS

(57) La présente invention se rapporte à un procédé
de fabrication de composants horlogers (110), dans le-
quel, dans une plaquette (100) à base de silicium, on
forme, selon des dimensions cibles, des composants
horlogers (110) ainsi qu’au moins une éprouvette (120)
de géométrie différente de celle des composants (110),

on détermine au moins un paramètre de caractérisation
de l’éprouvette (120) représentatif d’une caractéristique
des composants, et à partir dudit paramètre, on détermi-
ne ladite caractéristique des composants et/ou on déter-
mine si une correction dimensionnelle doit être appliquée
aux composants (110).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de la fabrication de composants horlogers, tels que des
spiraux horlogers, roues d’échappement, ancres, etc.

État de la technique

[0002] Un mouvement d’horlogerie est constitué d’une
pluralité de composants qui interagissent étroitement les
uns avec les autres. Ces composants comprennent par
exemple un balancier pivotant et un spiral horloger prévu
pour produire un couple de rappel sur le balancier, qui
déterminent ensemble la fréquence de référence à partir
de laquelle est effectuée la mesure de l’écoulement du
temps.
[0003] Pour garantir la précision du mouvement, il est
nécessaire de maîtriser précisément les caractéristiques
de chacun des composants mis en œuvre. Par exemple,
la fréquence de référence précitée dépend directement
du moment d’inertie du balancier et de la raideur du spiral,
qui doivent donc être parfaitement maîtrisées.
[0004] Il y a quelques années, on a commencé à utiliser
de nouveaux matériaux pour la fabrication des compo-
sants horlogers, moyennant quoi de nouvelles techni-
ques de fabrication telles que la gravure ionique réactive
profonde (encore appelée gravure DRIE qui est l’acro-
nyme de Deep Reaction Ion Etching) ont pu être em-
ployées.
[0005] On a toutefois constaté une dispersion géomé-
trique importante entre des composants identiques issus
d’un même substrat, et une dispersion encore plus im-
portante entre des composants identiques issus de subs-
trats différents. Cette dispersion, si elle n’est pas maîtri-
sée, peut impacter la précision du mouvement horloger.
[0006] A titre d’exemple, la figure 1 illustre schémati-
quement les sections transversales des lames de trois
spiraux S1, S2, S3 formés selon des dimensions cibles
identiques, sur des substrats P1, P2, P3 différents.
[0007] Les hauteurs h1, h2, h3 des lames des spiraux
(mesurées dans la direction de la gravure) sont identi-
ques. Mais leurs largeurs I1, I2, I3 sont toutes différentes
de la largeur cible Ic, et sont, de plus, différentes les unes
des autres.
[0008] Or la raideur Rs d’un spiral de section constante
dépend de son matériau et de ses dimensions, et est
définie par la formule [1] ci-dessous : 

[0009] Avec

Rs= raideur du spiral

E= module d’élasticité
Is= largeur de la lame
hs= hauteur de la lame
Ls= longueur de la lame

[0010] Les écarts dimensionnels entre les spiraux en-
traînent donc également une dispersion de leur raideur.
Cela ressort de la figure 2 qui représente schématique-
ment, pour chaque lot de spiraux réalisé sur chaque pla-
quette P1, P2, P3, la dispersion de raideur R qui suit une
distribution gaussienne (courbes C1, C2, C3).
[0011] Plusieurs procédés ont été développés ces der-
nières années dans le but de centrer la moyenne de dis-
tribution gaussienne des spiraux sur une valeur de rai-
deur nominale et de réduire l’écart-type de la gaussienne.
[0012] Le document EP 3181938 propose dans ce but
de former un spiral selon des dimensions supérieures
aux dimensions nécessaires pour l’obtention d’un spiral
d’une raideur prédéterminée, en mesurant la raideur de
ce spiral en l’accouplant avec un balancier doté d’une
inertie prédéterminée, en calculant l’épaisseur de maté-
riau à retirer pour obtenir les dimensions nécessaires
pour l’obtention de la raideur souhaitée, et en retirant
cette épaisseur du spiral. Cette approche nécessite une
grande précision au niveau de la mesure de la fréquence
du spiral pour déterminer sa raideur. Par ailleurs, cette
mesure de fréquence constitue une opération minutieuse
qui nécessite un temps important. Elle entraîne égale-
ment un risque de pollution des spiraux.
[0013] Le document EP 3 845 770 A1 propose lui d’uti-
liser un masque corrigé pour la structuration par photo-
lithographie d’une couche de résine photosensible por-
tée par une couche du substrat. Le masque comporte
des fenêtres définissant chacune le contour d’un spiral,
au moins certaines fenêtres ayant des dimensions diffé-
rentes de sorte à compenser la dispersion de raideur au
sein des spiraux du substrat. Cependant, ce procédé ne
s’est pas avéré suffisamment efficace pour centrer les
distributions gaussiennes de raideur de substrats diffé-
rents sur une même raideur nominale.
[0014] Il existe donc toujours un besoin d’améliorer le
procédé de fabrication de tels spiraux, notamment de
lots de spiraux issus de substrats différents, dans le but
de maîtriser leurs caractéristiques et notamment leur rai-
deur, tout en évitant les inconvénients précités.
[0015] Le problème se pose de manière similaire pour
la fabrication des autres composants horlogers, notam-
ment les balanciers cités précédemment ou les ancres
ou les roues d’échappement, qui sont soumis aux mêmes
effets de dispersion dimensionnelle lors de la fabrication.

Résumé de l’invention

[0016] Un but de la présente invention est de proposer
un procédé de fabrication de composants horlogers per-
mettant de répondre aux besoins précités.
[0017] Selon l’invention, ce but est atteint grâce à un
procédé de fabrication de composants horlogers, dans
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lequel :

a) dans une plaquette à base de silicium, on forme,
selon des dimensions cibles, des composants hor-
logers ainsi qu’au moins une éprouvette de géomé-
trie cible différente de celle des composants,
b) on détermine au moins un paramètre de caracté-
risation de l’éprouvette représentatif d’une caracté-
ristique des composants,
c) à partir dudit paramètre, on détermine ladite ca-
ractéristique des composants et/ou on détermine si
une correction dimensionnelle doit être appliquée
aux composants.

[0018] Dans le cadre de la présente invention, les com-
posants peuvent être notamment (mais non limitative-
ment) des spiraux horlogers ou des ancres ou des roues
d’échappement pour mouvement horloger.
[0019] Les composants horlogers sont généralement
fabriqués dans un substrat comprenant une première
couche à base de silicium dans laquelle les composants
doivent être formés, une deuxième couche appelée
« support » également à base de silicium et servant à
rigidifier le substrat et, entre ces deux couches, une cou-
che intermédiaire aussi appelée « couche d’arrêt », en
oxyde de silicium.
[0020] La formation des composants horlogers est ty-
piquement réalisée par gravure réactive ionique profon-
de (DRIE) à travers un masque de résine photosensible
formé par photolithographie sur la première couche du
substrat.
[0021] A l’issue du procédé de formation, les compo-
sants ont été découpés dans une plaquette comprenant
au moins une portion utile de la première couche du subs-
trat, ladite portion utile étant libérée du support et de la
couche d’arrêt.
[0022] Comme expliqué précédemment, il est établi
que les procédés d’illumination et de développement de
la résine photosensible comme la gravure DRIE entraî-
nent une dispersion dimensionnelle entre des compo-
sants issus de différents substrats d’une même série, qui
peuvent influer sur les caractéristiques des composants.
[0023] Le procédé permet de déduire, à partir de la
caractérisation d’une structure de test (éprouvette) for-
mée sur la même plaquette qu’une pluralité de compo-
sants, au moins une caractéristique de ces composants.
Comme alternative ou en complément, le procédé peut
également permettre d’identifier une déviation entre les
dimensions cibles (celles souhaitées théoriquement) et
les dimensions effectives des composants (obtenues à
l’issue de la gravure) d’une même plaquette, et le cas
échéant éventuellement de quantifier ladite déviation
pour permettre une correction ultérieure.
[0024] L’utilisation d’une éprouvette dont la géométrie
et les dimensions peuvent être choisies et adaptées se-
lon les besoins permet de systématiser les mesures de
caractérisation, qui peuvent en outre être rapides et sim-
ples. La rapidité et la reproductibilité du procédé de fa-

brication sont améliorés, nonobstant les variations de
géométrie des composants à fabriquer d’une série à
l’autre.
[0025] Le contact avec les composants à fabriquer est
par ailleurs évité, éliminant les risques de pollution ou
d’endommagement de ces derniers.
[0026] En permettant de mieux caractériser les pièces
fabriquées, le procédé permet en outre, in fine, d’optimi-
ser l’appairage entre les différents composants du mou-
vement horloger et d’améliorer la précision de ce dernier.
[0027] Dans le cadre de la présente invention, une
éprouvette est entendue comme tout élément, réalisé
dans la même plaquette que les composants à fabriquer,
et présentant une géométrie cible (i.e. géométrie de ré-
férence) différente de la géométrie cible des dits compo-
sants.
[0028] Par dimension(s) ou respectivement géométrie
cible d’une éprouvette ou d’un composant, on entend ici
sa ou ses dimension(s) ou respectivement sa géométrie
vue en projection orthogonale dans le plan général de la
plaquette (i.e. en projection selon la direction de la hau-
teur ou plus petite dimension de la plaquette) et telle que
ciblée lors de la fabrication. Par dimension ou géométrie
ciblée lors de la fabrication, on entend une dimension ou
géométrie que l’on souhaite obtenir après gravure, pour
lesdits composants, sans tenir compte d’éventuelles di-
vergences mineures résultant du procédé de fabrication
et notamment de l’opération de gravure.
[0029] De la même façon, dans la présente demande,
et sauf indication contraire, une forme d’un élément se
réfère à ladite géométrie cible
[0030] De plus, dans la présente demande, une largeur
est toujours mesurée en projection dans le plan de la
plaquette. Une hauteur est mesurée orthogonalement au
plan général de la plaquette.
[0031] Enfin, dans la présente demande, une section
d’un élément est une section transversale dudit élément
dans un plan orthogonal au plan général de la plaquette.
[0032] Dans certains cas, la géométrie cible des com-
posants peut être volontairement choisie différente d’une
géométrie théorique permettant d’obtenir les caractéris-
tiques finales souhaitées pour lesdits composants. Par
exemple, les dimensions cibles, et notamment la largeur
cible, peuvent être choisies supérieures aux dimensions
théoriques, et notamment à la largeur théorique, permet-
tant d’obtenir les caractéristiques finales souhaitées pour
les composants. Par exemple, des spiraux peuvent être
formés sur une plaquette en visant des dimensions cibles
supérieures à celles permettant théoriquement d’obtenir
la valeur de raideur finale souhaitée, pour permettre un
ajustement subséquent par retrait de matière.
[0033] La géométrie effective à l’issue de la gravure
diverge généralement de cette géométrie cible du fait
des variations du procédé.
[0034] Pour le reste, l’éprouvette a une hauteur iden-
tique à celle des composants fabriqués et est constituée
du même matériau. Elle peut même parfois avoir une
section identique à celle des composants, si sa largeur

3 4 



EP 4 273 632 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

cible est la même.
[0035] Une éprouvette utilisée dans le cadre de la pré-
sente invention est un élément sacrificiel, qui sert exclu-
sivement à la caractérisation des composants à fabriquer
et n’est pas destiné à être utilisé dans un mécanisme
horloger.
[0036] Selon un premier mode, l’éprouvette ne présen-
te pas la même forme générale que les composants à
fabriquer. Dans un cas où les composants à fabriquer
sont des spiraux, des ancres ou des roues, l’éprouvette
peut par exemple présenter une forme de poutre ou lame
droite.
[0037] Selon un deuxième mode, l’éprouvette peut
aussi présenter la même forme générale que les com-
posants à fabriquer, mais avec toujours une géométrie
cible différente de celle des dits composants. Par exem-
ple, dans le cas où les composants à fabriquer sont des
spiraux, au moins une éprouvette peut être un spiral de
référence de géométrie cible différente des spiraux à fa-
briquer.
[0038] Une géométrie différente sera par exemple ca-
ractérisée par une ligne générale/médiane différente (par
exemple une courbure différente, un nombre de spires
différent, un nombre de dents différent, etc...) et/ou des
dimensions différentes et/ou un profil externe différent
(par exemple un profil de flancs différent).
[0039] Une unique éprouvette peut être formée sur la
plaquette. Comme alternative, une pluralité d’éprouvet-
tes peut être formée dans la plaquette, et l’étape b) peut
dans ce cas comprendre le calcul d’une moyenne d’au
moins un paramètre sur la pluralité d’éprouvettes.
[0040] Selon un exemple avantageux, au moins une
éprouvette peut être une lame s’étendant selon une di-
rection rectiligne, en particulier entre ses deux extrémités
dont au moins l’une est fixée à la plaquette et l’autre peut
ou non être libre.
[0041] La lame peut comporter au moins une portion
de section constante, et en particulier elle peut être de
section constante sur toute sa longueur. La lame peut
aussi comporter une portion de section agrandie à son
extrémité distale.
[0042] A l’étape b), l’éprouvette peut être caractérisée
directement sur la plaquette. Dans ce cas, l’ouverture
pratiquée dans la plaquette autour de l’éprouvette peut
avantageusement être choisie suffisamment large pour
permettre de la déformer dans le plan de la plaquette.
[0043] Comme variante moins avantageuse, l’éprou-
vette peut être caractérisée après avoir été détachée
préalablement de la plaquette et fixée sur un support de
test.
[0044] L’étape b) comprend par exemple la détermi-
nation d’un paramètre de caractérisation de l’éprouvette
parmi :

- une dimension de l’éprouvette, notamment sa lar-
geur,

- une valeur de déformation de l’éprouvette,
- une vitesse ou une accélération de déplacement de

l’éprouvette,
- une fréquence propre de vibration de l’éprouvette,
- une ou plusieurs fréquence(s) de résonance de

l’éprouvette,
- une raideur effective de l’éprouvette,

ou une pluralité de ces paramètres.
[0045] Dans la présente demande, la fréquence propre
d’un système est la fréquence à laquelle oscille ce sys-
tème lorsqu’il est en évolution libre, c’est-à-dire sans for-
ce excitatrice. Une fréquence de résonance d’un systè-
me soumis à une force excitatrice est une fréquence à
laquelle on peut mesurer un maximum local d’amplitude
de déplacement pour un point donné du système.
[0046] Un paramètre de caractérisation peut être me-
suré directement ou peut être obtenu par déduction d’un
autre paramètre mesuré préalablement.
[0047] L’étape b) peut en particulier comprendre une
mesure et/ou une détermination d’une fréquence, notam-
ment une fréquence propre ou une ou plusieurs fréquen-
ces de résonance, et/ou d’une amplitude et/ou d’une vi-
tesse et/ou d’une accélération de déplacement d’au
moins un point de l’éprouvette.
[0048] De façon particulièrement avantageuse,
l’éprouvette est définie dans un plan de base correspon-
dant au plan général de la plaquette lors de sa formation,
et le déplacement est selon une direction contenue dans
ledit plan de base. Le plan de déplacement de l’éprou-
vette pendant la caractérisation coïncide alors avec le
plan de déplacement des composants en fonctionne-
ment, ce qui rend la caractérisation plus précise, plus
directe. Le paramètre de caractérisation exprime les pro-
priétés notamment mécaniques et/ou géométriques de
l’éprouvette et des composants avec la même pondéra-
tion de la ou des différentes valeurs prises en compte.
[0049] Selon un exemple, à l’étape b), on applique à
l’éprouvette une excitation vibratoire, et on détermine au
moins une caractéristique vibratoire de l’éprouvette lors
de la vibration.
[0050] Par excitation vibratoire on entend ici toute ex-
citation permettant de mettre l’éprouvette en vibration.
[0051] Selon un exemple, l’excitation vibratoire est en-
tretenue.
[0052] Selon un autre exemple, l’excitation vibratoire
est ponctuelle et non entretenue.
[0053] Avantageusement, l’excitation vibratoire est va-
riable (ou modifiée) au cours du temps. Autrement dit,
l’excitation vibratoire comprend l’excitation de l’éprouvet-
te à des fréquences différentes au cours du temps. On
peut par exemple procéder à plusieurs phases d’excita-
tion successives, l’éprouvette étant excitée à une fré-
quence donnée (excitation mono-fréquentielle entrete-
nue) au cours de chaque phase d’excitation.
[0054] Dans ce cas on peut identifier au moins une
caractéristique de résonance de l’éprouvette au cours
de la vibration, par exemple une fréquence de résonance
ou un pic de résonance.
[0055] Avantageusement, l’excitation vibratoire cou-
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vre une plage de fréquences prédéterminée, de préfé-
rence située au voisinage de la fréquence de résonance.
[0056] L’excitation vibratoire peut être imposée par
une source de vibrations acoustiques, par exemple une
source piézo-électrique.
[0057] Comme alternative, l’excitation peut être impo-
sée par une source d’excitation mécanique.
[0058] Selon un exemple, l’excitation vibratoire est une
excitation impulsionnelle par exemple produite par un
choc appliqué directement sur l’éprouvette ou sur un élé-
ment solidaire de l’éprouvette au moment de l’excitation,
par exemple sur la plaquette lorsque l’éprouvette est en-
core solidaire de ladite plaquette. Une telle impulsion ou
choc peut par exemple être induite à l’aide d’un marteau
d’excitation.
[0059] Selon un autre exemple, l’éprouvette pourrait
être chargée par une force d’extrémité pour être défor-
mée, puis être relâchée.
[0060] La caractéristique vibratoire de l’éprouvette dé-
terminée lors de l’excitation ou après excitation peut par
exemple être une caractéristique d’une fréquence propre
ou d’une fréquence de résonance de l’éprouvette ou elle
peut être une vitesse ou une accélération ou une ampli-
tude de déplacement permettant éventuellement de dé-
duire une fréquence propre ou une caractéristique d’une
fréquence de résonance de l’éprouvette.
[0061] Selon un autre exemple, à l’étape b), on appli-
que à l’éprouvette une force de flexion prédéterminée et
on identifie au moins une amplitude de déplacement de
l’éprouvette sous l’effet de ladite force de flexion.
[0062] Selon encore un autre exemple de caractérisa-
tion, l’étape b) comprend une mesure d’au moins une
dimension de l’éprouvette (par exemple sa largeur), no-
tamment une mesure optique, notamment une mesure
au laser.
[0063] Selon encore un autre exemple, l’étape b) com-
prend la mesure d’une raideur d’au moins une éprouvette
se présentant sous la forme d’un spiral de référence.
[0064] Une caractéristique des composants pouvant
être déduite d’un paramètre de caractérisation de
l’éprouvette déterminé par exemple selon l’une des mé-
thodes précitées peut être en particulier :

- une dimension critique des composants, ou
- une propriété mécanique des composants, par

exemple une raideur ou une inertie, ou encore
- une caractéristique liée au fonctionnement futur des

composants, autrement dit une caractéristique re-
présentative de la manière dont lesdits composants
interagiront avec d’autres composants de mouve-
ment horloger dans leur mouvement, notamment un
rendement ou une fréquence ou une amplitude de
mouvement (à iso paramètres).

[0065] Par dimension critique, on entend par exemple
une cote, une inclinaison (notamment une inclinaison de
flancs), un rayon de courbure.
[0066] Le procédé permet en particulier de caractéri-

ser des dimensions difficiles à mesurer optiquement, no-
tamment des dimensions difficilement accessibles aux
systèmes de mesure optique.
[0067] Selon un exemple, à l’étape c) on détermine si
une correction dimensionnelle doit être appliquée aux
composants. Le procédé selon l’invention permet en effet
de détecter l’erreur dimensionnelle liée à la photolitho-
graphie et à la gravure DRIE grâce à la ou aux éprou-
vette(s) prévue(s) sur chaque plaquette.
[0068] Par exemple, le procédé peut comporter une
étape de comparaison du paramètre de caractérisation
de l’éprouvette ou de la caractéristique correspondante
des composants avec une valeur de référence, pour en
déduire la nécessité d’une correction dimensionnelle.
[0069] Une caractéristique des composants et/ou la
nécessité d’une correction dimensionnelle des compo-
sants peut par exemple être déduite du ou des paramè-
tres de caractérisation de l’éprouvette

- au moyen d’un modèle prédictif, par exemple met-
tant en œuvre un algorithme d’apprentissage auto-
matique ou une formule polynomiale, et/ou

- par le biais d’une table de correspondance.

[0070] Selon une disposition de l’invention, à l’étape
c) on détermine en outre une valeur de correction dimen-
sionnelle à appliquer aux composants.
[0071] Autrement dit, le procédé permet non seule-
ment d’identifier l’erreur dimensionnelle, mais également
de quantifier la valeur de correction dimensionnelle à ap-
pliquer.
[0072] La valeur de correction dimensionnelle corres-
pond typiquement à une épaisseur de matière à retirer
sur les composants pour obtenir la dimension souhaitée.
Dans ce cas, les composants sont initialement fabriqués
à des dimensions cibles, notamment une largeur cible,
plus larges que les dimensions théoriques, notamment
la largeur théorique, permettant d’obtenir la raideur sou-
haitée.
[0073] La correction est habituellement - bien que non
nécessairement - appliquée sur chaque face latérale d’un
composant (par exemple pour faire varier sa largeur) et
généralement aussi sur ses faces supérieure et inférieu-
re (pour faire varier sa hauteur). Très souvent, la correc-
tion consiste plus globalement en une diminution de toute
l’épaisseur de la plaquette (sur l’ensemble de ses surfa-
ces), incluant les composants et la ou les éprouvettes.
[0074] La valeur de correction dimensionnelle peut
également être déterminée par un modèle prédictif, par
exemple mettant en œuvre un algorithme d’apprentissa-
ge automatique ou une formule polynomiale.
[0075] Comme variante, la détermination de la valeur
de correction dimensionnelle est réalisée par le biais
d’une table de correspondance.
[0076] Selon un exemple, le procédé comprend en
outre une étape d) au cours de laquelle on corrige effec-
tivement les dimensions des composants selon la valeur
de correction déterminée à l’étape c).
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[0077] L’étape d) comprend avantageusement au
moins une étape d’oxydation et une étape de désoxyda-
tion des composants.
[0078] Selon un exemple particulier, plusieurs ou tous
les composants horlogers peuvent être soumis à une
oxydation thermique préalablement à l’étape b). Dans ce
cas, l’étape de correction dimensionnelle d) peut com-
prendre au moins une étape de désoxydation partielle et
une étape de réoxydation des composants.
[0079] Selon une disposition particulière, l’étape a)
comprend au moins les sous-étapes suivantes :

a1) fournir un substrat comprenant une première
couche à base de silicium, une deuxième couche à
base de silicium et une couche intermédiaire à base
d’oxyde de silicium,
a2) recouvrir la première couche d’une couche de
résine photosensible,
a3) par photolithographie, former dans ladite couche
de résine des ouvertures correspondant aux con-
tours hors attache des composants horlogers et de
la au moins une éprouvette,
a4) graver la première couche sur toute sa hauteur
sous lesdites ouvertures pour former les compo-
sants horlogers et la au moins une éprouvette.

[0080] Par contour hors attache d’une pièce on entend
ici le contour de la pièce à l’exception d’une portion de
son contour externe destinée à former une attache la
maintenant au reste du substrat/de la plaquette.
[0081] La sous-étape a3 peut, en particulier, compren-
dre les étapes suivantes :

a31) exposer la couche de résine photosensible à
l’aide d’une source lumineuse, à travers un masque
photolithographique muni de fenêtres définissant les
contours hors attache des composants horlogers et
de l’éprouvette,
a32) éliminer localement la résine photosensible au
moyen d’un solvant pour former les ouvertures.

[0082] Selon une disposition avantageuse, le masque
photolithographique est un masque corrigé, au moins
certaines fenêtres du masque étant de dimensions dif-
férentes de sorte à réduire l’étendue d’une dispersion
dimensionnelle entre au moins une partie des compo-
sants horlogers.

Brève description des dessins

[0083] Les particularités et les avantages de la présen-
te invention apparaîtront avec plus de détails dans le
cadre de la description faite ci-après d’exemples de réa-
lisation donnés à titre illustratif et non limitatif en référen-
ce aux dessins ci-annexés sur lesquels :

- La figure 1 illustre les sections des lames de trois
spiraux formés, selon des dimensions cibles identi-

ques, sur des plaquettes différentes,

- La figure 2 illustre la dispersion de raideurs de spi-
raux d’une même série, formés sur trois plaquettes
différentes

- La figure 3 représente une plaquette dans laquelle
ont été formés une pluralité de spiraux horlogers et
une éprouvette,

- La figure 4 est une vue agrandie du détail A de la
figure 3,

- Les figure 5A à 5D sont des vues schématiques et
partielles illustrant le procédé de fabrication de la
plaquette de la figure 3,

- Les figures 6 à 9 illustrent quatre autres exemples
d’éprouvettes pouvant être utilisées dans le procédé
de l’invention,

- La figure 10 illustre une méthode de caractérisation
d’une éprouvette,

- La figure 11 illustre une deuxième méthode de ca-
ractérisation d’une éprouvette,

- La figure 12 illustre une troisième méthode de ca-
ractérisation d’une éprouvette,

- La figure 13 illustre une table de correspondance
pouvant être utilisée pour la détermination de la va-
leur de correction dimensionnelle.

- Les figures 14A à 14C illustrent la correction dimen-
sionnelle d’un spiral selon un mode de mise en œu-
vre de l’invention,

- La figure 15 illustre une variante de découpe d’une
éprouvette dans un substrat en silicium.

Description détaillée

[0084] L’invention est illustrée dans la suite par des
exemples relatifs à la fabrication de spiraux. Les mêmes
principes sont cependant applicables à tout autre type
de composants horlogers.
[0085] La figure 3 représente en vue de dessus une
plaquette 100 à base de silicium dans laquelle plusieurs
spiraux horlogers 110 ont été formés avec une même
géométrie cible et dans laquelle une éprouvette 120 for-
mant structure de test a en outre été formée avec une
géométrie cible différente de celle des composants. La
géométrie cible des composants est la géométrie que
l’on vise à obtenir à l’issue de la gravure et avant correc-
tion dimensionnelle éventuelle ultérieure. Elle peut être
identique à ou différente d’une géométrie théorique qui
permettrait d’atteindre les caractéristiques souhaitées
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pour les spiraux, notamment une raideur déterminée. La
géométrie effective à l’issue de la gravure peut être lé-
gèrement différente de cette géométrie cible du fait des
variations du procédé et notamment de la dispersion géo-
métrique au sein de la plaquette.
[0086] Une telle plaquette 100 peut être réalisée en
mettant en œuvre les étapes de procédé suivantes, il-
lustrées sur les figures 5A à 5D :
On fournit un substrat 10, typiquement un substrat de
type silicium sur isolant (SOI), qui comprend une premiè-
re couche de silicium 11 dans laquelle les spiraux doivent
être formés, une deuxième couche de silicium 12 et, entre
les deux, une couche intermédiaire ou couche d’arrêt 13
d’oxyde de silicium. Le silicium des première et/ou
deuxième couches 11, 12 peut être polycristallin mais il
est de préférence monocristallin. Il peut ne pas être dopé
ou être dopé, par exemple être dopé au phosphore. Le
silicium dopé, électriquement conducteur, est plus stable
dimensionnellement et de meilleure résistance mécani-
que. De préférence, le substrat 10 est fait de silicium qui
est d’orientation {1,1,1} et/ou qui est dopé, avantageu-
sement de manière à posséder une résistivité inférieure
ou égale à 0,1 Ω.cm-1, par exemple une résistivité égale
à 0,05 Ω.cm-1.
[0087] On dépose une couche de résine photosensible
20 sur la première couche 11 du substrat 10.
[0088] A travers un masque photolithographique 30
muni de fenêtres 31 de formes correspondant aux con-
tours des spiraux 110 et de l’éprouvette 120, on expose
la couche de résine 20 au rayonnement lumineux R d’une
source lumineuse (non illustrée). Le rayonnement R peut
notamment être un rayonnement comprenant des UV,
c’est-à-dire des ultra-violets, voire être constitué d’UV.
[0089] Selon une disposition avantageuse, le masque
photolithographique 30 est un masque corrigé selon l’en-
seignement du document EP 3 845 770 A1, au moins
certaines fenêtres 31 du masque étant de dimensions
différentes de sorte à viser pour tous les composants la
même géométrie cible, en compensant la dispersion de
raideur au sein du substrat.
[0090] On élimine ensuite localement la résine photo-
sensible irradiée en la solubilisant dans un bain chimique
approprié, pour former des ouvertures 21 correspondant
aux contours souhaités des spiraux et de l’éprouvette.
On dit que la résine est « développée » : dans le cas
d’une résine positive telle qu’illustrée, c’est la portion de
la résine exposée au rayonnement R de la source lumi-
neuse qui est retirée. La résine photosensible qui n’a pas
été irradiée et transformée par le rayonnement R résiste
au bain chimique, reste ainsi en place sur le substrat et
forme un masque sacrificiel.
[0091] Dans une variante de mise en œuvre avec une
résine dite négative, la résine photosensible est choisie
de manière que son irradiation par un rayonnement ana-
logue ou identique au rayonnement R rende cette résine
non soluble dans un bain chimique approprié, auquel cas
le masque est transformé en conséquence.
[0092] Le silicium de la première couche 11, qui n’est

plus protégé, est ensuite gravé sur toute sa hauteur à
travers les ouvertures 21 de la résine, selon une direction
perpendiculaire au plan général du substrat 10 (figure
5C). Plusieurs spiraux horlogers 110 ainsi que la ou les
éprouvettes 120 sont découpés collectivement, ensem-
ble et en même temps, tous dans la première couche 11.
[0093] La gravure est une gravure ionique réactive pro-
fonde, encore appelée gravure DRIE (acronyme de
« deep reaction ion etching », qui est la désignation an-
glaise de la gravure ionique réactive profonde) ou gra-
vure selon le procédé Bosch. Derrière le masque, la pre-
mière couche 11 n’est pas gravée. Par ailleurs, la couche
d’arrêt 13 est moins sensible à la gravure qui ne l’entame
donc pas ou dans une très moindre mesure.
[0094] L’inclinaison des flancs de gravure dépendant
de la largeur de la surface gravée, il est préférable, pour
assurer une correspondance entre l’inclinaison des
flancs de l’éprouvette et celle des flancs des composants,
que la largeur d’un liseré de gravure autour de l’éprou-
vette soit sensiblement égale à la largeur des liserés de
gravure autour des composants. La largeur des ouver-
tures 21 de la résine sont donc configurées en consé-
quence.
[0095] Selon un mode de mise en œuvre possible, on
peut, pour chaque composant comme pour l’éprouvette,
graver à la fois un liseré de gravure correspondant au
profil externe de l’élément et un liseré périphérique
autour de ce liseré externe. Lors de la libération de la
plaquette, la portion située entre le liseré externe et le
liseré périphérique est désolidarisée, libérant autour de
l’élément un espace vide 130 tel qu’illustré sur la figure
4, permettant de mouvoir l’élément autour de son attache
pour briser cette dernière.
[0096] Comme variante, on pourrait aussi, comme sur
la figure 15, graver un unique liseré de gravure externe
130’ délimitant l’éprouvette, ledit liseré ayant une largeur
sensiblement identique à la largeur des liserés de gra-
vure délimitant les composants.
[0097] Dans une nouvelle étape, le support 12 et la
couche d’arrêt 13 sont ensuite retirés localement, ou sup-
primés totalement, par gravure chimique, de manière que
soit libérée la plaquette 100 portant les spiraux horloger
illustrée sur la figure 1 (figure 5D).
[0098] Par plaquette on entend généralement dans la
présente demande toute structure à base de silicium
comportant une portion utile (le cas échéant libérée du
support et de la couche intermédiaire du substrat dont
elle est issue) dans laquelle sont découpés les compo-
sants à fabriquer et au moins une éprouvette de géomé-
trie cible différente de celle des spiraux.
[0099] La plaquette porte finalement les spiraux hor-
logers 110 et l’éprouvette 120, si bien qu’on peut facile-
ment déplacer ceux-ci ensemble et les traiter collective-
ment et en même temps. Comme illustré sur la figure 3,
l’éprouvette 120 peut par exemple être réalisée dans la
portion utile de la plaquette 100 où sont réalisés les spi-
raux 110 et être entourée de spiraux. Comme variante,
l’éprouvette 120 pourrait toutefois être disposée indiffé-
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remment en tout endroit de la plaquette 100.
[0100] L’éprouvette 120 de la figure 3 apparaît plus en
détail sur la vue agrandie de la figure 4. Dans cet exem-
ple, l’éprouvette 120 est reliée au reste de la plaquette
100 par une extrémité proximale 121 et est libre à son
extrémité distale 122. L’ouverture 130 pratiquée dans la
plaquette 100 autour de l’éprouvette 120 permet le cas
échéant de la déformer dans le plan de la plaquette 100.
[0101] Dans l’exemple de la figure 3, l’éprouvette 120
est une lame s’étendant de façon rectiligne, selon une
direction principale Z, entre l’extrémité proximale 121 et
l’extrémité distale 122. Ici, la lame présente une section
rectangulaire constante et en particulier une largeur It
constante, sur toute sa longueur Lt mesurée dans sa
direction principale Z. Ce mode de réalisation n’est ce-
pendant pas limitatif et la figure 6 illustre un autre exem-
ple dans lequel la lame 120 présente une section variable
le long de sa direction principale rectiligne Z et se termine,
à son extrémité distale 122, par une portion 123 de sec-
tion localement agrandie formant masse. Selon encore
un autre exemple illustré sur la figure 7, l’éprouvette peut
se présenter sous la forme d’une lame, par exemple de
section constante comme sur la figure 3, mais fixée au
reste de la plaquette à ses deux extrémités. Selon encore
un autre exemple illustré sur la figure 8, l’éprouvette 120
peut être un spiral de profil différent de celui des spiraux
à fabriquer 110, de section constante ou non sur toute
sa longueur Lt mesurée entre son extrémité proximale
121 attachée à la plaquette et son extrémité distale libre
122.
[0102] Ces exemples sont donnés à titre illustratif et
non exhaustif. Toute autre géométrie adaptée, différente
de celle des spiraux à fabriquer, peut être envisagée pour
la ou les éprouvettes.
[0103] Les procédés d’illumination et de développe-
ment de la résine photosensible, de même que la gravure
DRIE, entraînent des écarts dimensionnels entre les lar-
geurs I d’éléments censés être identiques sur des pla-
quettes différentes.
[0104] Comme expliqué précédemment, on s’intéres-
se, dans le domaine des spiraux, à compenser cette dis-
persion dimensionnelle pour faire tendre la moyenne de
raideur des spiraux d’une même plaquette vers une va-
leur nominale.
[0105] Le procédé selon l’invention permet de détecter
l’erreur dimensionnelle liée à la gravure grâce à la ca-
ractérisation de la ou des éprouvette(s) et de quantifier
la valeur de correction dimensionnelle à appliquer aux
spiraux pour atteindre la raideur moyenne souhaitée.
Dans le contexte des spiraux, on entend par valeur de
correction dimensionnelle l’épaisseur e de matière à re-
tirer sur chaque spiral 110 pour aboutir à cette raideur.
[0106] La caractérisation étant réalisée indirectement,
via l’éprouvette, les spiraux sont préservés. Par ailleurs,
l’éprouvette 120 pouvant prendre des géométries très
variées comme évoqué précédemment, les méthodes
de caractérisation peuvent être très diverses, et certaines
d’entre elles sont décrites dans la suite à titre d’exemples

non limitatifs.
[0107] Dans ces exemples, l’éprouvette 120 est carac-
térisée directement sur la plaquette 100. Autrement dit,
au moins un paramètre de l’éprouvette 120, représentatif
de l’écart entre les dimensions effectives des spiraux et
leur dimension cible ou une dimension théorique permet-
tant d’obtenir la raideur souhaitée, est déterminé alors
que l’éprouvette est toujours attachée à la plaquette 100.
[0108] Comme alternative, l’éprouvette 120 peut aussi
être caractérisée après avoir été détachée préalable-
ment de la plaquette 100 et fixée sur un support de test.
Dans ce cas, comme illustré sur la figure 9, l’éprouvette
120 est solidaire de la plaquette 100 via une ou plusieurs
languettes de détachement 140. Une telle languette de
détachement 140 présente avantageusement une por-
tion de jonction de section rétrécie 141 à son extrémité
située au voisinage de l’éprouvette 120. La portion de
jonction 141, facilement rompable, permet un détache-
ment aisé de l’éprouvette 120. Lorsqu’elle doit être ca-
ractérisée sur un support de test, l’éprouvette 120 est
avantageusement liée, à au moins l’une de ses extrémi-
tés, à une base de fixation 124, de préférence de plus
grande largeur que l’éprouvette elle-même, pour sa fixa-
tion au support. Dans ce cas, la base de fixation 124
forme avec l’éprouvette un ensemble 125 détachable de
la plaquette. La base de fixation 124 est de préférence
située entre la languette de détachement 140 et l’éprou-
vette 120.
[0109] Selon un premier mode de caractérisation,
l’éprouvette 120 est soumise à une excitation vibratoire,
et une réponse vibratoire de l’éprouvette est mesurée
pour en déduire un paramètre de caractérisation tel
qu’une fréquence de résonance.
[0110] Dans l’exemple illustré sur la figure 10, on utilise
une source piézo-électrique 300 ou toute autre source
adaptée pour induire sur l’éprouvette 120 une excitation
acoustique dans une plage fréquentielle d’excitation
choisie de sorte à inclure au moins une fréquence de
résonance de l’éprouvette. En couvrant ou balayant une
large plage de fréquences, on peut mesurer plusieurs
pics de résonance (ou fréquences de résonance), ce qui
peut apporter une meilleure précision.
[0111] On applique par exemple une ou plusieurs fré-
quences à la fois, que l’on fait varier au cours du temps,
au voisinage d’une ou de fréquences de résonance.
[0112] L’excitation est de préférence entretenue pen-
dant une durée suffisante pour en déduire des spectres
vibratoires de l’éprouvette.
[0113] Durant l’excitation, on peut par exemple enre-
gistrer, via un moyen de mesure optique adapté 310 tel
qu’un vibromètre laser par effet doppler, une amplitude
ou une vitesse ou une accélération de déplacement ou
une fréquence de déplacement d’au moins un point de
l’éprouvette 120.
[0114] L’éprouvette 120 est généralement contenue
dans un plan de base de la plaquette 100. Le déplace-
ment dont les caractéristiques sont mesurées est selon
une direction contenue dans ce plan de base ou, alter-
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nativement, selon une direction transversale audit plan
de base.
[0115] Le signal ainsi obtenu est ensuite traité, géné-
ralement par un programme d’ordinateur 320, pour en
déduire si une correction dimensionnelle est nécessaire
et laquelle.
[0116] Le traitement de signal comprend typiquement
une étape d’identification de la fréquence de résonance
en fonction de l’amplitude ou de la vitesse ou de l’accé-
lération mesurée, par exemple par analyse fréquentielle
par transformée de Fourier.
[0117] On peut noter que le procédé peut ou non inté-
grer une étape intermédiaire de détermination d’une rai-
deur de l’éprouvette 120, permettant ensuite de calcu-
ler/déduire un niveau de correction dimensionnelle à ap-
pliquer pour obtenir la raideur finale souhaitée.
[0118] La valeur de correction dimensionnelle des spi-
raux 110 est déterminée, à partir de la fréquence de ré-
sonance déterminée ou le cas échéant de la valeur de
raideur calculée, par un modèle prédictif ou par le biais
d’une table de correspondance.
[0119] Le modèle mathématique prédictif met par
exemple en œuvre un algorithme d’apprentissage auto-
matique, préalablement entraîné lors de mesures de test,
et pouvant mettre en œuvre une classification effectuée
par un réseau de neurones, ou par un partitionnement.
[0120] Comme alternative, le modèle prédictif peut
mettre en œuvre une formule polynomiale, par exemple
en effectuant une modélisation par régression linéaire.
[0121] Comme autre alternative, une table de corres-
pondance peut permettre de déterminer plus facilement,
bien que moins précisément, la correction dimensionnel-
le à réaliser.
[0122] Une telle table de correspondance peut être ob-
tenue expérimentalement, par exemple en déterminant
expérimentalement de combien un retrait d’une épais-
seur d’un micron sur toute la surface de la plaquette 100
fait varier la fréquence de résonance de l’éprouvette 120.
Par proportionnalité, on peut ensuite déterminer le nom-
bre de microns d’épaisseur à enlever pour obtenir une
fréquence de résonance prédéterminée, correspondant
à une raideur souhaitée.
[0123] En variante, on peut utiliser une table de cor-
respondance faisant le lien direct entre une variation
d’épaisseur de matière et une variation de raideur de
l’éprouvette.
[0124] L’excitation peut être entretenue comme dans
l’exemple précité, mais elle peut aussi être ponctuelle et
non entretenue.
[0125] Selon un exemple, on pourrait ainsi utiliser un
marteau d’excitation ou toute autre source permettant
d’induire une excitation vibratoire impulsionnelle sur
l’éprouvette.
[0126] La figure 11 illustre un exemple de caractérisa-
tion dans lequel l’éprouvette 120 est chargée, au voisi-
nage de son extrémité distale, par une force F dirigée
sensiblement orthogonalement à sa direction principale
Z. Une fois l’éprouvette déformée, elle est relâchée (F=0)

et oscille alors de part et d’autre de sa position d’équilibre.
Sa fréquence propre peut alors être mesurée.
[0127] Dans ce cas de figure, on pourra aussi utiliser
avantageusement une éprouvette 120 telle qu’illustrée
sur la figure 6, sous forme d’une lame terminée à son
extrémité distale par une portion agrandie 123 formant
masse. Cette masse 123 permet d’amplifier le mouve-
ment et de faciliter la mesure.
[0128] Quel que soit le mode d’excitation vibratoire, le
principe peut rester le même que décrit précédemment,
et consister à enregistrer une amplitude ou une vitesse
ou une accélération de déplacement de l’éprouvette, puis
traiter le signal ainsi enregistré pour en extraire une fré-
quence propre ou une ou plusieurs fréquences de réso-
nance de l’éprouvette, pour finalement en déduire la va-
leur de correction à appliquer.
[0129] Toutefois, la réponse vibratoire à une excitation
acoustique ou mécanique n’est qu’un paramètre parmi
d’autres permettant de caractériser l’éprouvette 120 afin
de déterminer la nécessité d’une correction et le cas
échéant le niveau de correction dimensionnelle à appli-
quer aux spiraux 110 de la plaquette 100.
[0130] Selon une autre méthode de caractérisation il-
lustrée sur la figure 12, l’éprouvette 120 peut être sou-
mise à une force de flexion F prédéterminée, et son am-
plitude de déformation (flèche f) peut être mesurée par
des moyens optiques tels que cités précédemment.
[0131] L’éprouvette 120 se comporte alors comme une
poutre encastréelibre. Sa flèche f permet par exemple
de déduire directement ou indirectement la correction
dimensionnelle à appliquer, par l’une ou l’autre méthode
mentionnée précédemment.
[0132] La figure 13 illustre un exemple de table de cor-
respondance pouvant être créée expérimentalement en
mesurant pour une flèche f donnée de l’éprouvette quelle
est la raideur Rs moyenne des spiraux, et en procédant
ensuite à plusieurs itérations de correction, par exemple
par oxydation et désoxydation ou par désoxydation par-
tielle et réoxydation dans le cas d’un spiral déjà oxydé.
[0133] L’exploitation du tableau se fait de la manière
suivante :
Supposons que l’on mesure une flèche f de valeur cor-
respondante à la valeur f1 et que l’on désire une raideur
de valeur Rs5, on appliquera à la plaquette une valeur
de correction dimensionnelle égale à la somme des va-
leurs de corrections e2, e3, e4 et e5. Quand les valeurs
de flèche et de raideur ne figurent pas exactement sur
le tableau, la valeur de correction dimensionnelle peut
être obtenue par simple interpolation.
[0134] Selon une autre méthode de caractérisation,
l’éprouvette 120 pourrait aussi être simplement mesurée
à l’aide d’un dispositif optique adapté. La correction di-
mensionnelle à appliquer pourrait dans ce cas être dé-
terminée à partir de la ou des dimensions ainsi mesurées.
[0135] Selon encore une autre méthode de caractéri-
sation, dans un cas où l’éprouvette 120 est un spiral de
caractérisation de géométrie différente de celle des spi-
raux à fabriquer 110, comme illustré par exemple sur la
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figure 8, on peut mesurer la raideur Rt de ce spiral de
caractérisation 120, puis par l’une ou l’autre méthode
mentionnée précédemment, déterminer la correction di-
mensionnelle à appliquer aux spiraux 110.
[0136] On peut par exemple réaliser une mesure de
raideur dite dynamique telle que décrite par exemple
dans le document EP 2 423 764, en couplant le spiral de
caractérisation 120 à un balancier de référence doté d’un
moment d’inertie I prédéterminé, en mesurant la fréquen-
ce du résonateur formé par l’ensemble balancier/spiral
et en déduisant la raideur Rt du spiral de caractérisation
120 à partir de la formule : 

[0137] Comme variante, on peut aussi réaliser une me-
sure dite statique, comme décrit par exemple dans le
document EP 2 128 723, en couplant le spiral de carac-
térisation à un spiral de référence par l’intermédiaire d’un
axe d’un système de rotation, en appliquant une rotation
au spiral de référence grâce au système de rotation, le
couple étant transmis au spiral de caractérisation par l’in-
termédiaire de l’axe, en effectuant une mesure différen-
tielle de l’angle de rotation obtenu sur le spiral de carac-
térisation et de l’angle imposé au spiral de référence, et
en utilisant cette mesure pour calculer la raideur du spiral
de caractérisation à l’aide de la formule ci-dessous, dans
laquelle Rt est la raideur du spiral de caractérisation, Rr
est la raideur du spiral de référence, a est l’angle de ro-
tation du spiral de référence et a’ est l’angle mesuré sur
le spiral de caractérisation. 

[0138] La correction dimensionnelle est typiquement
réalisée par retrait de matière sur les composants.
[0139] Dans ce cas, les dimensions cibles des com-
posants (en particulier leur largeur) sont initialement
choisies plus grandes que des dimensions théoriques
permettant d’obtenir la raideur finale souhaitée pour ces
composants.
[0140] La correction dimensionnelle peut par exemple
être réalisée par oxydation puis désoxydation des spi-
raux, comme illustré sur les figures 14A à 14C.
[0141] La figure 14A illustre la section d’une lame d’un
spiral 110 après sa formation. Sa hauteur est ha et sa
largeur la. La valeur de correction dimensionnelle à ap-
pliquer au spiral est ici notée e.
[0142] La figure 14B illustre la même section de spiral
après qu’une couche de dioxyde de silicium ait été for-
mée sur sa surface externe, consommant une partie du
silicium. L’oxydation est réalisée dans l’atmosphère hu-

mide d’un four d’oxydation thermique chauffé à une tem-
pérature avoisinant généralement 1000°C. Sur la figure,
la référence 112 désigne le silicium non oxydé et la ré-
férence désigne le dioxyde de silicium 114 qui s’est for-
mé. L’épaisseur e’ de la couche de dioxyde de silicium
résultant de l’oxydation est supérieure à l’épaisseur du
silicium non oxydé 112 dont l’oxydation a conduit à ce
dioxyde de silicium 114.
[0143] Une épaisseur de dioxyde de silicium, de pré-
férence la totalité du dioxyde de silicium, est ensuite éli-
minée par gravage, ou par attaque chimique, par exem-
ple avec de l’acide fluorhydrique, pour ajuster les dimen-
sions du spiral. La figure 14C représente la même section
du spiral, débarrassé du dioxyde de silicium. Il présente
une hauteur hb inférieure à la hauteur ha et une largeur
lb inférieure à la largeur la.
[0144] Comme alternative, plusieurs ou la totalité des
spiraux horlogers peuvent avoir été oxydés avec une
épaisseur d’oxyde w après leur formation. Cette épais-
seur d’oxyde w correspond à l’épaisseur finale de ther-
mocompensation ou à une épaisseur choisie. Dans ce
cas, l’étape de correction dimensionnelle d) peut com-
prendre au moins une étape de désoxydation partielle
ou totale et une réoxydation des spiraux à la valeur w.
[0145] Les exemples mentionnés précédemment illus-
trent l’intérêt de l’invention pour la détermination et/ou le
contrôle de propriétés mécaniques des composants fa-
briqués, notamment la raideur.
[0146] Comme alternative ou en complément, la ca-
ractérisation d’éprouvette(s) selon l’invention peut aussi
servir à obtenir des informations sur des dimensions cri-
tiques des composants, notamment des cotes difficiles
à mesurer à l’aide d’instruments. On peut notamment
simuler et optimiser des formes et géométries d’éprou-
vette qui permettent d’obtenir une signature vibratoire,
telle qu’évoquée en lien avec la figure 10, permettant,
par lien de causalité, de remonter à n’importe quelle di-
mension des composants.
[0147] La caractérisation de l’éprouvette 120 peut éga-
lement permettre de remonter aux caractéristiques fonc-
tionnelles des composants, autrement dit de prévoir la
manière avec laquelle lesdits composants interagiront
avec d’autres composants de mouvement horloger dans
leur mouvement. Par exemple, la signature vibratoire
d’une éprouvette peut permettre de déduire un rende-
ment ou une fréquence ou une amplitude de mouvement
(à iso paramètres), en fonctionnement.

Revendications

1. Procédé de fabrication de composants horlogers
(110), dans lequel :

a) dans une plaquette (100) à base de silicium,
on forme, selon des dimensions cibles, des com-
posants horlogers (110) ainsi qu’au moins une
éprouvette (120) de géométrie cible différente
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de celle des composants (110),
b) on détermine au moins un paramètre de ca-
ractérisation de l’éprouvette (120) représentatif
d’une caractéristique des composants,
c) à partir dudit paramètre, on détermine ladite
caractéristique des composants et/ou on déter-
mine si une correction dimensionnelle doit être
appliquée aux composants (110).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel à l’éta-
pe b), on applique à l’éprouvette une excitation vi-
bratoire, et on détermine au moins une caractéristi-
que vibratoire de l’éprouvette lors de la vibration, par
exemple au moins une fréquence de résonance ou
une fréquence propre de vibration.

3. Procédé de fabrication selon la revendication 2, dans
lequel l’excitation vibratoire est variable au cours du
temps, et on identifie au moins une caractéristique
de résonance de l’éprouvette au cours de la vibra-
tion.

4. Procédé de fabrication selon la revendication 1, dans
lequel à l’étape b), on mesure une valeur de défor-
mation (f) de l’éprouvette (120) sous l’effet d’une for-
ce de flexion (F) prédéterminée.

5. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel l’étape b) com-
prend une mesure et/ou une détermination d’une fré-
quence et/ou d’une amplitude et/ou d’une vitesse
et/ou d’une accélération de déplacement d’au moins
un point de l’éprouvette.

6. Procédé de fabrication selon la revendication 5, dans
lequel l’éprouvette (120) est définie dans un plan de
base correspondant au plan général de la plaquette
(100) lors de sa formation, et le déplacement est
selon une direction contenue dans ledit plan de base.

7. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans lequel à l’étape b), on
mesure une dimension de l’éprouvette.

8. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel à l’étape c) on dé-
termine en outre une valeur de correction dimension-
nelle (e) à appliquer aux composants (110).

9. Procédé de fabrication selon la revendication 8,
comprenant en outre une étape d) au cours de la-
quelle on corrige les dimensions des composants
(110) selon la valeur de correction déterminée à
l’étape c).

10. Procédé selon la revendication 9, dans lequel l’étape
d) comprend au moins une étape d’oxydation et une
étape de désoxydation des composants (110).

11. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, dans lequel la caractéristique
des composants et/ou la nécessité d’une correction
dimensionnelle et/ou une valeur de correction di-
mensionnelle (e) à appliquer aux composants (110)
est déterminée au moyen d’un modèle prédictif, par
exemple mettant en œuvre un algorithme d’appren-
tissage automatique ou une formule polynomiale.

12. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, dans lequel la caractéristique
des composants et/ou la nécessité d’une correction
dimensionnelle et/ou une valeur de correction di-
mensionnelle (e) à appliquer aux composants (110)
est déterminée par le biais d’une table de correspon-
dance.

13. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, dans lequel les composants
(110) sont des spiraux horlogers.

14. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13, dans lequel au moins une
éprouvette (120) est un spiral de référence, et à l’éta-
pe b), on mesure la raideur effective (Rt) dudit spiral
de référence.

15. Procédé de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 14, dans lequel au moins une
éprouvette (120) est une lame s’étendant selon une
direction rectiligne (Z).

16. Procédé selon la revendication 15, dans lequel la
lame comporte au moins une portion de section
constante, de préférence est de section constante
sur toute sa longueur.

17. Procédé selon la revendication 15 ou 16, dans lequel
la lame comporte une portion de section agrandie
(123) à son extrémité distale (122).

18. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 17, dans lequel une pluralité d’éprouvettes (120)
est formée dans la plaquette (100), et à l’étape b) on
calcule une moyenne des paramètres primaires is-
sus de la pluralité d’éprouvettes.

19. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 18, dans lequel l’étape a) comprend au moins
les sous-étapes suivantes :

a1) fournir un substrat (10) comprenant une pre-
mière couche (11) à base de silicium, une
deuxième couche (12) à base de silicium et une
couche intermédiaire (13) à base d’oxyde de si-
licium,
a2) recouvrir la première couche (11) d’une cou-
che de résine photosensible (20),
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a31) exposer la couche de résine photosensible
(20) à l’aide d’une source lumineuse, à travers
un masque photolithographique (30) muni de fe-
nêtres (31) définissant les contours hors attache
des composants horlogers (110) et de la au
moins une éprouvette (120),
a32) éliminer localement la résine photosensi-
ble au moyen d’un solvant pour former des
ouvertures (21) correspondant aux contours
hors attache des composants horlogers (110)
et de l’éprouvette (120),
a4) graver la première couche (11) sur toute sa
hauteur sous lesdites ouvertures (21) pour for-
mer les composants horlogers (110) et la au
moins une éprouvette (120).

20. Procédé selon la revendication 19, dans lequel le
masque photolithographique (30) est un masque
corrigé, au moins certaines fenêtres (31) du masque
étant de dimensions différentes de sorte à réduire
l’étendue d’une dispersion dimensionnelle entre au
moins une partie des composants horlogers (110).
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